
70

Ré
su

lta
ts

Afi n de calculer le sur ou sous-risque des usagers de véhicules, il faudrait connaître le taux d’occupation moyen des 
véhicules. À défaut, il s’agit donc du sur ou sous-risque des véhicules et non de celui des usagers.

Ces chiffres concernent uniquement la métropole.

Véhicules
Nombre de victimes 
dans les véhicules 1

Nombre de victimes 
dans les véhicules 

avec au moins un(e) 2

Parc 3

au 1er janvier 2006

Victimes dans les 
véhicules par million 

de véhicules

Victimes dans les 
accidents avec au 
moins un(e) 6 par 

million de véhicules

Bicyclettes 4 767 5 291 20 000 0004 238 265

Cyclomoteurs 14 261 15 957 1 304 000 10 936 12 237

Motocyclettes 19 106 21 644 1 178 000 16 219 18 374

Voiturettes 244 408 140 0005 1 743 2 914

Voitures de tourisme 56 841 96 415 30 100 000 1 888 3 203

Camionnettes 1 261 4 814 5 548 000 227 868

Poids lourds 1 166 6 039 567 000 2 056 10 651

Transports en commun 940 2 095 83 000 – * – *

Pour les défi nitions et la méthodologie voir encadré page 5.
*Sans connaissance du taux moyen d’occupation de ces véhicules, l’indicateur n’est pas utilisable.
Sources :
1. Victimes à l’intérieur des véhicules impliqués. ONISR, fi chier des accidents.
2. Victimes à l’intérieur et à l’extérieur des véhicules impliqués. ONISR, fi chier des accidents.
3. Chambre des constructeurs français d’automobiles et chambre syndicale nationale du motocycle.
4. Le parc des bicyclettes comporte une grande part de véhicules non utilisés, non chiffrable.
5. Association européenne des fabricants de quadricycles.
6. Victimes dans les accidents avec au moins un véhicule de catégorie donnée.

Taux de victimes dans les véhicules 
par rapport au parc en 2005

Le kilométrage parcouru qui est un bon indicateur 
d’exposition au risque, n’est pas ou mal connu pour 
certaines catégories d’usagers. C’est la raison pour 
laquelle on utilise le parc de véhicule qui est un indicateur 
moins bon d’exposition au risque puisque les kilomètres 
parcourus par véhicule peuvent varier beaucoup d’une 
années à l’autre ou d’un type de véhicule à l’autre. De 
plus, le parc décrit dans le tableau ne concerne que les 
véhicules immatriculés en France et ne tient pas compte 
des véhicules étrangers circulant en France. Or, le nombre 
de tués dans les véhicules concerne indifféremment des 
usagers français ou étrangers (de la même manière que 
des véhicules immatriculés en France et des usagers 
français peuvent être accidentés à l’étranger).

Par rapport à la voiture de tourisme, on constate un sur-
risque des cyclomoteurs (multiplication par un facteur 
5,8) et surtout des motocyclettes (multiplication par un 
facteur 8,6). En revanche, les camionnettes présentent un 
sous-risque (division par un facteur 8,3).

La même opération a été réalisée en ramenant le nombre 
de victimes en et hors des véhicules d’un type donné par 
rapport au parc.

On constate toujours par rapport à la voiture de tourisme, 
un sur-risque des cyclomoteurs (multiplication par un 
facteur 3,8) et des motocyclettes (multiplication par un 
facteur 5,7). Le sous-risque des camionnettes s’amenuise 
puisque le facteur de division n’est plus que de 3,7.

Cy
clo

m
ot

eu
rs

Millions de véhicules

Vo
itu

re
s 

de
 to

ur
ism

e

Victimes par million de véhicules

Bi
cy

cle
tte

s

Po
id

s 
lo

ur
ds

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

0 10 30 40 6020 50

M
ot

oc
yc

le
tte

s
Vo

itu
re

tte
s

Ca
m

io
nn

et
te

s

DF_SRB05_02.indd   70DF_SRB05_02.indd   70 22/09/2006   07:45:1022/09/2006   07:45:10


